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Mnfo Seniors

Les conditions d'une sous-location

Sous-louer une partie de son logement est possible. Encore
faut-il que le propriétaire ou la gérance donnent leur accord.

«Ai-je le droit de sous-louer une
chambre de mon appartement?
Comment faut-il s'y prendre?»

Vous avez le droit de sous-louer
tout ou partie de votre logement,
pour autant que votre bailleur donne
son consentement. Dans la pratique,
cette condition est davantage
formelle que restrictive: en effet, un
refus de sa part ne saurait valablement

intervenir que s'il se réfère à
des circonstances très précises,
prévues par le Code des obligations à

l'article 262.
Concrètement, il vous appartient

de demander l'autorisation de sous-
louer au propriétaire de votre
appartement, le cas échéant à la gérance,
en précisant les conditions de la
sous-location (quelles pièces ou parties

d'appartement sont concernées,
pour quelle personne, quel usage,
quelle durée et à quel prix). L'article
262 CO prévoit que le bailleur ne
peut refuser son consentement que
dans trois cas : si les conditions de la
sous-location ne sont pas communiquées,

si ces dernières sont abusives
en regard du contrat de bail principal

ou si la sous-location présente pour
le bailleur des inconvénients majeurs.
Dans la plupart des situations, cette
demande d'autorisation ne relève
donc que de la simple formalité; il
convient toutefois de la respecter.

Précisons encore que le locataire
reste responsable auprès du bailleur
quant à l'utilisation correcte de la
chose louée par le sous-locataire et
en ce qui concerne la restitution du
logement en fin de bail. Il est donc
important de sous-louer son
logement auprès d'une personne envers
laquelle il existe des rapports de

confiance, et que le sous-locataire
soit couvert en matière d'assurance
incendie et responsabilité civile.

«Existe-t-il un lieu de consultation

juridique pour les femmes?»

Le Bureau Information Femmes
(BIF), à Lausanne, propose des
conseils juridiques gratuits. Si nécessaire,

une consultation sans frais
auprès d'un avocat est proposée.
Bien qu'ouvert à toutes et à tous, le
BIF est avant tout un lieu d'écoute,
d'information et d'orientation «au

féminin». Les répondantes de ce
bureau offrent leur écoute et leur
expérience dans de nombreux
domaines : vie familiale et conjugale,
aspects juridiques et sociaux lors de
séparation ou de divorce, monde du
travail et des loisirs, etc. Leurs
services sont gratuits, anonymes et
confidentiels. Enfin, que ce soit pour
un entretien dans leurs locaux ou au
téléphone, leur temps n'est pas
compté. Une telle disponibilité, si
précieuse pour qui souhaite être
vraiment écouté, mérite d'être signalée.

Adresse: BIF, Maison de la
Femme, avenue Eglantine 6, 1006
Lausanne, tél. 021/320 04 04,
fax 021/312 05 42. Consultations:
lundi, mardi, jeudi et vendredi, de
9 h à 12 h; mercredi de 9 h à 16 h.

E-mail: b.i.f@bluewin.ch. Adresse
Internet: www.bif-vd.ch.

Info Seniors
Tél. 021/641 70 70
De 8 h 30 à 12 heures

Egalement «Générations»,
case postale 2633, 1002 Lausanne,
tél. 021/321 14 21.
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